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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Rétrospective annuelle 2019: Politique économique

En 2019, la politique économique helvétique a été influencée par la conjoncture
mondiale morose. Si la balance commerciale de 2018 affichait un bilan fortement
excédentaire, que le PIB 2018 croissait de 2,8 pour cent, ou encore que le tourisme
connaissait une croissance positive de 3,8 pour cent en 2018, le spectre de la récession
a terni les perspectives économiques en 2019. Des replis successifs du PIB et un indice
manufacturier à la baisse ont poussé de nombreux acteurs économiques à faire du pied
à la BNS pour une politique monétaire renforcée. La guerre commerciale sino-
américaine et le Brexit ont logiquement pesé sur ces sombres perspectives
économiques. C'est dans ce contexte que le message sur la promotion économique
2020-2023 a été débattu. Les chambres ont revu à la hausse l'enveloppe initialement
prévue de 373,1 à 389,8 millions de francs. Cette enveloppe est principalement
destinée aux PME, au tourisme et aux exportations.

Toujours en rapport avec les tendances mondiales, trois aspects ont particulièrement
résonné sous la coupole fédérale: les PME et start-ups, la durabilité et l'égalité, et le
franc fort. Premièrement, un fonds d'innovation pour les start-ups et PME a été lancé
afin de garder, en Suisse, le savoir-faire et les emplois issus de l'innovation. En
parallèle, plusieurs objets ont attaqué le fardeau administratif et la réglementation qui
pèse sur les entreprises helvétiques. L'objectif de ces objets est de garantir la
compétitivité et le dynamisme de la place économique suisse. Le Parlement, ainsi que
le Conseil fédéral, ont reconnu l'importance des PME dans le tissu économique
helvétique et la nécessité d'alléger leur charge administrative. La majorité des objets
sur le sujet ont été adoptés. 
Deuxièmement, l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l'être
humain et l'environnement» a engendré des débats fleuves dans les chambres
fédérales. Le Conseil fédéral proposait le rejet de l'initiative populaire et du contre-
projet indirect, issu de la modernisation du droit de la société anonyme (SA), estimant
que l'un et l'autre étaient trop excessifs et mettaient en danger la prospérité
helvétique. Alors que le Conseil national a maintenu sa proposition de contre-projet
indirect, le Conseil des Etats a adopté une motion d'ordre renvoyant l'objet en
commission pour une nouvelle analyse. Ce renvoi intervient après une ultime
intervention du Conseil fédéral qui proposait la mise en consultation d'un projet de loi
sur les rapports de durabilité en cas de refus de l'initiative et du contre-projet indirect.
D'aucuns ont accusé la droite libérale de repousser le débat à l'aube des élections
d'octobre 2019. En outre, la modernisation du droit de la société anonyme a
partiellement concrétisé les revendications de la grève féministe et des femmes du 14
juin. En effet, les chambres ont adopté des quotas de femmes dans les directions et les
conseils d'administrations. Les entreprises concernées ont cinq années pour atteindre
ces quotas, qui ne s'accompagnent néanmoins d'aucune sanction. 
Troisièmement, le franc fort a continué de secouer l'économie. Une initiative populaire
«Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables» a été déposée. Si le Conseil fédéral
rejoint les préoccupations des initiants, il a soumis un contre-projet indirect, estimant
que les mesures préconisées rataient leur cible. Dans le même temps, plusieurs objets
ayant pour objectif de tacler l'îlot de cherté helvétique ont été débattus au Parlement.
Bien que l'objectif fut similaire, ces objets ont pris des chemins variés comme la
simplification des procédures de contrôle liées au principe du Cassis-de-Dijon, la
modification de la loi sur les cartels (LCart), la baisse ou la suppression de la franchise-
valeur dans le tourisme d'achat, ou encore la modernisation des contrôles de douane.
Au final, les chambres et le Conseil fédéral se sont appuyés sur l'initiative populaire, pas
encore débattue en chambre, pour rejeter ces objets.

Une troisième initiative populaire a bousculé la politique économique helvétique. Cette
initiative, dite «initiative correctrice», veut interdire les exportations de matériel de
guerre vers les pays en guerre civile ou qui ne respectent pas les droits de l'homme.
Elle découle d'une motion PBD qui visait l'élargissement de la base démocratique des
exportations d'armes. 
Toujours avec un regard vers l'extérieur, les investissements directs étrangers sur le sol

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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helvétique ont également été au cœur des débats. La publication de deux rapports et
une motion ont questionné le risque des investissements directs étrangers pour la
sécurité nationale. Alors que la motion a été adoptée, la frange libérale du Parlement
s'est dressée contre toutes mesures protectionnistes. 
En parallèle, le curseur des débats a aussi ciblé le marché intérieur suisse. La révision
de la loi sur les marchés publics (LMP), l'adoption de l'accord sur les marchés publics
de l'OMC et plusieurs objets sur les marchés fermés de la Confédération ont participé
directement ou indirectement au débat sur les marchés publics. Les risques de
concurrence déloyale provoqués par les entreprises publiques a été au cœur des
discussions et, lors de la révision de la LMP, une conférence de conciliation a été
nécessaire pour trouver un accord.

D'autres thématiques ont également été débattues en 2019. D'abord, la Suisse a conclu
un accord de libre-échange avec les pays du Mercosur. L'agriculture helvétique et le
camp rose-vert – qui a pointé du doigt un manque de respect de l'environnement et
des droits de l'homme dans ces pays – ont fortement critiqué cet accord. Puis, le statut
de trust a été introduit dans l'ordre juridique helvétique. Une motion qui force les
plateformes commerciales à avoir un domicile de notification en Suisse a également été
adoptée. Cette mesure a pour objectif de renforcer l'application du droit suisse en
ligne. Ensuite, la lutte contre les faillites abusives a été enclenchée. Une modification
de la loi sur les poursuites et la faillite (LP) était à l'agenda. Finalement, la COMCO a été
fortement mise à contribution avec une amende pour accords de soumission illicites
pour le cartel de la construction routière dans le canton des Grisons, un accord à
l'amiable pour des accords verticaux illicites pour Stöckli Swiss Sport SA et une analyse
de l'éventuel rachat d'UPC par Sunrise. 1

Im Februar 2022 präsentierte die EU-Kommission den Entwurf eines neuen
Lieferkettengesetzes – die «Konzernverantwortungsinitiative à la Brüssel», wie die
Aargauer Zeitung das Massnahmenpaket bezeichnete. Das von der Kommission
vorgestellte Gesetzespaket ähnelte der am Ständemehr gescheiterten
Konzernverantwortungsinitiative aus dem Jahr 2020 in vielen Punkten. So sollen
grössere Firmen mit Sitz in der EU für Menschenrechtsverletzungen entlang ihrer
Wertschöpfungskette haftbar gemacht werden können. Zudem sollen Pflichten zur
Sorgfaltsprüfung eingeführt werden, wonach Menschenrechts- sowie
Umweltvorschriften durch die Unternehmen periodisch überwacht und Verstösse
beseitigt werden müssen. Diese Regelungen sollen gemäss dem Entwurf für
Unternehmen gelten, die mehr als 500 Mitarbeitende beschäftigen und einen jährlichen
Umsatz von über EUR 150 Mio. erwirtschaften. Für Unternehmen im Textil- und
Rohstoffhandel sollen bereits ab tieferen Kennzahlen Massnahmen nötig sein. Das
Massnahmenpaket würde dabei nebst Firmen, die ihren Sitz in der EU haben, auch
Firmen in Drittstaaten wie der Schweiz betreffen, die den genannten Umsatz im EU-
Raum erwirtschaften. Wie die NZZ berichtete, seien aber durch die geplanten
Massnahmen nicht nur Schweizer Grossunternehmen betroffen, die im EU-Raum im
genannten Umfang Handel betreiben, sondern auch KMU, die grössere Unternehmen im
EU-Raum belieferten. Denn Zulieferer müssten wohl künftig die Auflagen der grossen
EU-Abnehmer erfüllen und damit faktisch die Massnahmen ebenfalls implementieren. 
Wie Befürworterinnen und Befürworter der Konzernverantwortungsinitiative in den
Medien erklärten, habe der Bundesrat bei der Abstimmung argumentiert, dass die
Schweiz die geforderten Massnahmen nicht im Alleingang implementieren könne. Mit
dem vorliegenden Entwurf der EU-Kommission liege nun ein EU-weites
Massnahmenpaket vor und die Schweiz dürfe den Anschluss in der Implementierung
griffiger Massnahmen nicht verpassen, warnte etwa die Genfer Ständerätin Lisa
Mazzone (gp) gegenüber «24Heures». 
Länder wie Frankreich (seit 2017), die Niederlande (seit 2019) oder Deutschland (seit
2021) kennen bereits beschränkte, gesetzliche Sorgfaltspflichten für Unternehmen. EU-
weit bestehen derzeit vor allem für den Holzhandel sowie für den Umgang mit
Mineralien aus Konfliktgebieten gewisse Sorgfaltspflichten. Mit dem vorliegenden
Entwurf möchte die Kommission europaweit Unternehmen bezüglich ihrer sozialen
Verantwortung in der globalisierten Welt stärker in die Pflicht nehmen. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.08.2022
MARCO ACKERMANN
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Strukturpolitik

A la suite d’un postulat von Graffenried (gp/verts, BE), le Conseil fédéral a adopté un
plan d’action national relatif aux entreprises et aux droits de l’homme. De plus, ce
plan d’action suit les principes directeurs des Nations Unies sur la thématique. Il est axé
autour de trois piliers : l’Etat doit protéger les droits de l’homme, les entreprises
doivent respecter les droits de l’homme et des voies de recours efficaces doivent être
dessinées. Au final, un tel rapport doit garantir une cohérence entre droits de l’homme
et activités économiques. 3

BERICHT
DATUM: 09.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Le thriller politique induit par l'initiative populaire «Entreprises responsables – Pour
protéger l'être humain et l'environnement» est finalement arrivé à son terme. Déposé à
la Chancellerie en octobre 2017, débattu au sein du Parlement de novembre 2017 à juin
2020, et après une campagne longue d'une année, les urnes ont délivré leur verdict:
l'initiative pour des multinationales responsables a été adoptée par 50.7 pourcent de la
population helvétique, mais rejetée par 12 5/2 cantons. Etant donné que la double
majorité est nécessaire à l'adoption d'une initiative populaire, l'initiative pour des
multinationales responsables n'a pas passé la rampe. Le contre-projet indirect,
élaboré par le Conseil des Etats, entre donc en vigueur. Au final, cette initiative
populaire a dicté l'agenda politique helvétique, entraîné une intense et incisive
campagne, occupé la scène médiatique helvétique et internationale, mis sous le feu des
projecteurs de nombreuses multinationales comme Glencore, Syngenta ou Nestlé, et
rouvert la boîte de Pandore de la double majorité et du poids des cantons dans le
fédéralisme helvétique. 

Lancée par une large coalition d'une centaine d'organisations civiles de défense des
droits humains et de protection de l'environnement, l'initiative populaire avait pour
objectif d'imposer un mécanisme de responsabilité légale aux multinationales dont le
siège est en Suisse. Ce mécanisme légal concernait les violations des droits humains et
de normes environnementales internationales. En outre, non seulement l'entreprise
sise en Suisse était concernée par ce mécanisme, mais également les entreprises
qu'elle contrôle, et les entreprises qui sont économiquement dépendantes d'elle. Dès
lors, ce mécanisme légal impactait des filiales et des fournisseurs des multinationales
dont le siège est en Suisse. Selon l'initiative, les entreprises devaient faire preuve d'une
diligence raisonnable. Premièrement, elles devaient analyser et identifier les risques
que son activité faisait porter aux droits humains et à l'environnement. Deuxièmement,
elles étaient chargées de prendre des mesures appropriées pour prévenir ces risques.
Et troisièmement, elles devaient rendre compte des mesures prises de manière
transparente. En résumé, les entreprises devaient prouver qu'elles avaient fait preuve
de toute la diligence possible afin d'éviter des sanctions.

Au Parlement, l'initiative sur les multinationales responsables a nourri de longs débats.
D'abord, le Conseil fédéral, le Conseil des Etats et le Conseil national se sont accordés
pour reconnaître l'importance de protéger les droits humains et de l'environnement,
mais ont considéré que les mécanismes légaux imposés étaient trop contraignants,
inefficaces et dommageables à l'économie helvétique. Ils ont ainsi préconisé un rejet
de l'initiative populaire. Par contre, si la stratégie envisagée était celle du contre-projet
indirect, les trois institutions politiques n'ont pas réussi à s'accorder sur la teneur de
ce contre-projet indirect. Alors que la proposition du Conseil national optait pour un
mécanisme qui ne concernait que les entreprises qui réalisent un chiffre d'affaires
annuel supérieur à CHF 80 millions et emploient plus de 500 personnes, le Conseil des
Etats a proposé de restreindre le mécanisme légal uniquement aux sociétés d'intérêts
publics et aux grands instituts financiers dans les domaines du «minerais de conflit» et
du «travail d'enfants». La version du Conseil national aurait entraîné un retrait de
l'initiative populaire. Néanmoins, en conférence de conciliation, le Parlement a
finalement pris le risque d'opter pour le contre-projet indirect du Conseil des Etats, et
donc de donner à la population helvétique le dernier mot. 

La campagne qui a accompagné cette initiative populaire a été inédite sous plusieurs
aspects. Premièrement, elle s'est distinguée par sa longueur. En effet, le camp du oui a
commencé sa campagne dès le début de l'année 2020, avant même que les débats
parlementaires soient clos. Deuxièmement, elle a été boostée par une
professionnalisation du camp favorable à l'initiative, avec notamment l'engagement de
nombreuses ONG et de dons d'argent supplémentaire. Troisièmement, elle s'est
caractérisée par son intensité. Les articles de presse dédiés à l'initiative ont représenté
jusqu'à 16 pourcent des articles de presse dans les dernières semaines de la campagne.

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.11.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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En outre, plus de 700 annonces publicitaires ont été recensées dans la presse
helvétique. Il s'agit de la 8ème campagne la plus intense dans les journaux helvétiques
depuis 2013. Mis à part les journaux, énormément de drapeaux orange – couleur choisie
par les initiants et initiantes – ont fleuri aux balcons et fenêtres des Helvètes.
Quatrièmement, elle a été marquée par des «fake news» et des attaques personnelles.
Par exemple, dans la presse helvétique, la moitié des articles dédiés à l'initiative
traitaient soit des acteurs politiques, soit de la campagne elle-même. Une forme
d'«américanisation» de la politique helvétique s'est donc confirmée. Cinquièmement,
elle s'est distinguée par la multitude d'acteurs engagés. L'engagement des églises en est
un exemple marquant. Si les débats au Parlement ont pris la forme d'un clivage gauche-
droite typique, les débats lors de la campagne ont mis évidence un effacement des
clivages entre partis. La thématique des droits humains a notamment touché les partis
conservateurs, comme l'UDC et le PDC, qui bien qu'ils se soient positionnés en
opposition à l'initiative ont connu des divergences internes. De plus, le comité
bourgeois en faveur de l'initiative, composé de politicien-ne-s de l'UDC, du PLR, du
PDC, du PBD, du PEV et du PVL, incarne ces divergences.

Les stratégies de campagne des deux camps sont également à mettre en exergue. D'un
côté, le camp du oui a misé sur une longue campagne, une omniprésence visuelle –
avec notamment les drapeaux orange – et une communication directe par
l'intermédiaire de tous-ménages. Ces caractéristiques sont probablement le fruit de
l'engagement des ONG dans la campagne. Comme angle de communication, le camp du
oui a mis en avant l'évidence de ces mécanismes légaux et les droits humains. A
l'opposé, le camp du non a opté pour une campagne courte mais très intense. Elle a
également décidé de mener une campagne ciblée, en choisissant de mener
spécifiquement campagne dans certains cantons pivots. Du point de vue du message
communiqué, le camp du non a misé essentiellement sur l'argument de la menace pour
l'économie helvétique, en insistant sur l'impact sur les PME. Au final, la stratégie des
opposant-e-s à l'initiative a payé. En effet, alors que les sondages prédisaient encore
une victoire «facile» pour les initiant-e-s quelques mois avant la votation, la balance
s'est progressivement inversée. Mais surtout, le choix de miser sur certains cantons, au
lieu de convaincre la totalité de la population a été un coup de maître de la campagne
du non. Pour être précis, l'initiative a été soutenue par les cantons latins (à l'exception
du Valais) et par les centres urbains comme Berne ou Zürich.  A l'opposé, elle a été
rejetée par les cantons ruraux alémaniques. Le rejet d'une initiative alors qu'une
majorité de la population est acquise est un scénario presque inédit. Il ne s'agit que de
la deuxième occurrence dans l'histoire helvétique – 1955, lorsque l'initiative
«concernant la protection des locataires et consommateurs» a été soumise au vote, 15
des 22 cantons étaient contre, le peuple à 50.2 pourcent aurait dit «oui».

Votation du 29 novembre 2020

Participation: 47.02% 
Oui: 1'299'173 (50.73%) / Cantons: 8 1/2 
Non: 1'261'673 (49.27%) / Cantons: 12 5/2 

Consignes de vote: 
- Oui: PS, Verts, BDP, PVL, PEV, UDF, JDC Associations environnementales,
Organisations des droits de l'homme et d'aides aux développements, Conférence des
évêques suisses
- Non: UDC (1*), PLR, PDC (2*), EconomieSuisse, Union Patronale Suisse, USAM
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 4

Alors que des Églises étaient intervenues dans la campagne sur l'initiative pour des
multinationales responsables, plusieurs recours ont été déposés auprès du Tribunal
fédéral. Ces recours fustigeaient une ingérence et une violation de la liberté de vote. Ils
demandaient une annulation du résultat du vote. Un des recours a notamment été
déposé par les Jeunes PLR.
Au final, le Tribunal fédéral a rejeté tous les recours. Il les a déclarés «sans objet» car
leur traitement ne «présente pas d'intérêt actuel». 5

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 09.04.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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Alors que l'initiative «Pour des multinationales responsables» s'est heurtée à la règle
de la double majorité, les partisans et membres du comité d'initiative ont décidé de
créer une association. Etant donné qu'un.e suisse ou suissesse sur deux a souhaité
renforcer le devoir de diligence des entreprises dont le siège est en Suisse, les
partisans et membres du comités d'initiative ont estimé qu'il était primordial de créer
une association pour prolonger le débat et le combat, et renforcer le respect des
droits humains et de l'environnement. Cette association sera financée par les
cotisations des ONG membres ainsi que par du crowdfunding. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.04.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Le contre-projet indirect à l'initiative populaire «Pour des multinationales
responsables» entre en vigueur en janvier 2022. Par conséquent, les entreprises
helvétiques devront évaluer les risques de leurs activités sur l'environnement et la
population à l'étranger. Alors que le Conseil fédéral s'est félicité d'être en phase avec
les dernières mesures introduites dans l'Union européenne (UE), la coalition d'ONG qui
a étudié l'application du contre-projet a haussé la voix dans la presse pour critiquer
une législation «alibi». D'après cette coalition, la multitude d'exceptions a vidé le projet
de sa substantifique moelle. La conseillère nationale Corina Gredig (pvl, ZH) a d'ailleurs
interpellé le Conseil fédéral sur l'entrée en vigueur et également sur les
développements législatifs dans les pays de l'UE. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.12.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Im September 2022 gab die RK-SR einer parlamentarischen Initiative Gredig (glp, ZH)
zur Bekämpfung von Zwangsarbeit durch die Ausweitung der Sorgfaltspflicht mit 8 zu
5 Stimmen Folge. Die Kommission war jedoch der Meinung, dass ihre
Schwesterkommission, welche nun mit der Ausarbeitung einer entsprechenden Vorlage
betraut ist, die Entwicklungen in der EU bezüglich des neuen EU-Lieferkettengesetzes
abwarten solle: Der indirekte Gegenvorschlag zur Konzernverantwortungsinitiative
könne allenfalls vollständig an das neue EU-Recht angepasst werden und dabei die
Bekämpfung der Zwangsarbeit beinhalten. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.09.2022
MARCO ACKERMANN

Gesellschaftsrecht

A la suite du Conseil des Etats, le Conseil national a décidé de rejeter l'initiative
populaire fédérale 17.060 «Entreprises responsables – pour protéger l’être humain et
l’environnement» par 105 voix contre 83 et 9 abstentions. Le Parlement rejette ainsi
l'initiative populaire. Par contre, les deux chambres n'ont toujours pas trouvé une
stratégie commune concernant la possibilité de soumettre un contre-projet indirect. 
D'un côté, le Conseil des Etats a proposé, en décembre 2019, un contre-projet indirect
qui n'obligerait que les «sociétés d'intérêt public» à soumettre un rapport dans les
domaines des «minerais de conflit» et du «travail des enfants». Cette version allégée
n'engagerait pas la responsabilité de la maison mère et a le soutien du Conseil fédéral.
En effet, la conseillère fédérale Karin Keller-Sutter (DFJP) a estimé que la Suisse ne peut
pas se permettre de faire cavalier seul dans un monde globalisé. Elle a donc considéré
que la solution du Conseil des Etats était équivalente à la législation européenne (UE) et
correspondrait aux standards de l'OCDE. Cette option a été principalement défendue
par le groupe du centre et le PLR.
D'un autre côté, le Conseil national avait soumis, il y a bientôt deux années, un premier
contre-projet indirect qui réduisait les exigences en matière de responsabilité et ne
concernait que les entreprises avec un chiffre d'affaire supérieur à 80 millions de
francs et plus de 500 employés et employées. Le camp rose-vert a soutenu cette
option en indiquant qu'elle répondait aux exigences des initiants et permettait une
solution rapide. En effet, le contre-projet indirect du Conseil national entraînerait un
retrait de l'initiative populaire, ce qui n'est pas le cas du contre-projet indirect du
Conseil des Etats. 
Finalement, l'UDC a soutenu une troisième option qui proposait de renoncer aux deux
contre-projets indirects. Le parti agrarien estime que l'initiative et les contre-projets
n'auront pas les impacts attendus sur les droits de l'homme et l'environnement, et qu'il
est donc préférable d'agir par l'intermédiaire de la politique étrangère. 
Au final, les deux chambres ont campé sur leur position. La chambre haute a d'abord
maintenu son contre-projet indirect et refusé les exigences de responsabilités induites
par le projet du Conseil national. Puis, la chambre du peuple a maintenu son contre-
projet indirect. Il a refusé le projet de l'UDC par 100 voix contre 70 et 26 abstentions.
L'UDC n'a pas réussi à rallier suffisamment de voix PLR qui ont opté pour un refus ou
une abstention dans de nombreux cas. Puis, il a adopté son contre-projet indirect par
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97 voix contre 92 et 7 abstentions. Le camp rose-vert a été rejoint par 11 voix du groupe
du centre, ainsi que par les voix du centre droit (Vert'libéraux). Le débat sur le contre-
projet indirect à l’initiative populaire «Entreprises responsables – pour protéger
l’être humain et l’environnement» retourne donc à la chambre haute. 9

Le Conseil des Etats a maintenu, par 28 voix contre 17, sa version de contre-projet
indirect à l'initiative populaire «Entreprises responsables – pour protéger l’être
humain et l’environnement». Ce contre-projet indirect, inspiré des suggestions du
Conseil fédéral, réduit le devoir de diligence aux domaines «minerais de conflit» et
«travail des enfants», ne concerne que les sociétés d'intérêt publics, et surtout, ne
légifère pas explicitement la responsabilité de la maison mère en cas d'activités de
filiales à l'étranger. Lors de cet énième débat, les sénatrices et sénateurs ont campé sur
leur position. Ils ont donc refusé la proposition de contre-projet indirect du Conseil
national. Une seule et unique modification a été ajoutée au projet de la chambre des
cantons: les amendes en cas d'infraction ont été augmentées. Cette version de contre-
projet indirect implique le maintien de l'initiative populaire par ses initiantes et
initiants. Au final, après ces nombreux aller-retours, le contre-projet a donc été
transmis à une conférence de conciliation. 10
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Le verdict sur la révision du droit de la société anonyme (SA) a été prononcé, quatre
ans après le début des discussions, lors d'une conférence de conciliation. Le Conseil
national a adopté la proposition de conciliation par 140 voix contre 53. Le Conseil des
Etats l'a adopté par 41 voix et 3 abstentions. 
Plusieurs divergences étaient au menu de la session de juin 2020. Premièrement, le
Conseil national a dû renoncer aux actions dites de loyautés. Le Conseil des Etats y avait
toujours opposé son veto. Deuxièmement, le Conseil national a obtenu plus de
souplesse pour les entreprises avec la possibilité de tenir les assemblées générales à
l'étranger, et la possibilité de publier un capital-actions en monnaie étrangère.
Troisièmement, les représentants indépendants devront traiter les instructions de
manières confidentielles jusqu'à l'assemblée générale. Quatrièmement, l'interdiction
d'une représentation par un membre d'un organe de la société ne sera effective que
pour les entreprises cotées en bourse. Finalement, concernant l'implémentation de
l'initiative Minder, la révision prévoit d'interdire le versement d'indemnité à d'anciens
membres des organes de direction, mais de permettre les rémunérations versées lors
d'un changement de contrôle ou lors d'une convention d'annulation. 
Au final, les quotas féminins imposés aux grandes entreprises resteront comme la
réforme marquante de cette révision du droit de la société anonyme. 11
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L'initiative populaire «Entreprises responsables – pour protéger l’être humain et
l’environnement» a pour objectif d'obliger les entreprises, dont le siège est basé en
Suisse, à contrôler l'impact de leur activité sur les droits de l'homme et
l'environnement. Un manquement à ce devoir de diligence entraînerait des
conséquences, notamment financières. Bien que les deux chambres parlementaires,
ainsi que le Conseil fédéral, aient rejeté l'initiative populaire, elles n'ont pas réussi à
s'accorder sur un contre-projet indirect commun. 
D'un côté, le Conseil national a soumis un contre-projet indirect qui applique le texte
de l'initiative qu'à des entreprises qui réalisent un chiffre d'affaire supérieur à CHF 80
millions et emploient plus de 500 personnes. Les initiantes et initiants du projet étaient
d'accord de retirer l'initiative au profit de ce contre-projet indirect. D'un autre côté, le
Conseil des Etats s'est aligné sur les propositions du Conseil fédéral et a soumis un
contre-projet qui réduit l'application de l'initiative uniquement aux domaines du
«minerais de conflit» et du «travail des enfants», ne concerne que les sociétés
d'intérêts publics et ne réglemente pas explicitement la responsabilité de la maison
mère. Ce contre-projet, fortement allégé, n'avait pas convaincu les initiantes et
initiants.
Au final, la conférence de conciliation a opté pour la version du Conseil des Etats. Le
Conseil national a soutenu la proposition de la conférence de conciliation par 99 voix
contre 91 et 6 abstentions. La gauche, qui a fustigé un projet qui n'a aucune
conséquence car aucune sanction, n'a pas réussi à rallier suffisamment de voix. Le
Conseil des Etats a validé sa proposition par 28 voix contre 14 et 2 abstentions. Par
conséquent, le peuple votera – probablement en novembre 2020 – sur l'initiative
populaire. Un rejet de l'initiative populaire induirait la mise en vigueur du contre-projet
indirect adopté par le Parlement. 12
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En s'appuyant sur l'exemple du travail forcé imposé à la minorité Ouighours en Chine, le
sénateur Carlo Sommaruga (ps, GE) a déposé une motion qui vise l'interdiction de
l'importation de marchandises issues du travail forcé. Il préconise la mise en place
d'un guichet qui recouperait les informations des institutions internationales, des
centre de recherche et des acteurs privés pour permettre une vérification par
l'intermédiaire des douanes suisses. 
Le Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Dans un premier temps, il a rappelé
l'engagement de la Suisse, à l'échelle internationale, en matière de responsabilité
sociétale des entreprises. Il a notamment cité l'appartenance de la Suisse à l'OIT,
l'implémentation du contre-projet indirect à l'initiative populaire pour des
multinationales responsables, ou encore l'organisation d'ateliers sur le devoir de
diligence en partenariat avec les chambres de commerces. Dans un deuxième temps, il
a estimé que la mise en application de la motion serait difficile, voire impossible. Il a
indiqué qu'il n'était pas possible pour la Suisse de contrôler les conditions de
production à l'étranger. Puis, il a pointé du doigt l'insécurité juridique et
l'incompatibilité avec les recommandations de l'OMC.
La Commission de politique extérieure du Conseil des Etats (CPE-CE) s'est alignée sur
les arguments du Conseil fédéral. Elle a recommandé un rejet de la motion par 8 voix
contre 4. En plus des arguments du Conseil fédéral, la majorité de la CPE-CE a proposé
d'attendre la publication de la stratégie relative à la Chine du Conseil fédéral avant de
traiter des questions relatives au travail forcé. Une minorité, emmenée par des
parlementaires socialistes et verts, a proposé l'adoption de la motion. 
En chambre, la motion a été rejetée par 26 voix contre 13. Le camp rose-vert n'a pas su
convaincre au-delà de ses membres. 13
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Wirtschaftsordnung

A travers un postulat, Luc Recordon (verts, VD) charge le Conseil fédéral de faire la
lumière et d'envisager des mesures au sujet du commerce de l'or produit en violation
des droits humains. Alors que le postulat a été repris par Liliane Maury Pasquier (ps, GE)
et que le Conseil fédéral proposait d'accepter le postulat, la chambre des cantons l'a
adopté à l'unanimité. 14

POSTULAT
DATUM: 01.12.2015
GUILLAUME ZUMOFEN

Barbara Gysi (ps, SG) souhaitait un rapport du Conseil fédéral sur le négoce des pierres
gemmes en Suisse. L’objectif du rapport était notamment de faire la lumière sur les
conditions de travail dans les pays en développement en prenant en compte les droits
de l’Homme. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Il a souligné que de nombreux plans
d’actions ou rapports étaient déjà en vigueur ou seraient publiés. Il a cité, par exemple,
le Plan d’action concernant la responsabilité sociétale des entreprises (RSE) 2015-2019,
le Plan d’action national pour la mise en œuvre des Principes directeurs des Nations
Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, le rapport sur l’évolution
nationale des risques de blanchiment d’argent et de financement du terrorisme ou
encore le rapport sur le postulat 15.3877. Face à ces arguments, le postulat a été
retiré. 15

POSTULAT
DATUM: 05.06.2018
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En s’appuyant sur le Rapport sur l’évaluation nationale des risques de blanchiment
d’argent et de financement du terrorisme en Suisse, Ursula Schneider Schüttel (ps, FR)
a déposé un postulat qui demande au Conseil fédéral d’étudier les moyens existants
pour interdire le négoce ou la commercialisation, en Suisse, de matières premières
extraites en violation du droit international. Plus précisément, ce rapport pointait du
doigt les risques de blanchiment d’argent présent dans le secteur du négoce des
matières premières en Suisse. 
Dans sa réponse, le Conseil fédéral a mentionné les nombreux plan d’actions et
rapports existants. Il a notamment cité le Plan d’action concernant la responsabilité
sociétale des entreprises (RSE) 2015-2019, le Plan d’action national pour la mise en
œuvre des Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits
de l’homme, le Rapport de base sur les matières premières et le rapport sur le postulat
15.3877. Il estime donc que de nombreux travaux aboutiront fin 2018 et qu’il n’est donc
pas nécessaire de programmer un rapport supplémentaire. Le Conseil national a rejeté
le postulat par 139 voix contre 33 et 20 abstentions. 16
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Un accord de libre-échange entre les États de l’AELE, dont fait partie la Suisse, et le
Mercosur a été conclu fin août à Buenos Aires. Cet accord de libre-échange avec
l’Argentine, le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay exonère de droits de douane 95% des
exportations suisses, supprime des obstacles techniques au commerce et garantit donc
un accès facilité, pour les entreprises suisses, à ce marché d’Amérique du Sud. Le
Conseil fédéral, par l’intermédiaire de Guy Parmelin (DEFR), a mis en avant l’importance
d’un tel accord. Il a notamment mentionné le potentiel de 260 millions de
consommateurs pour les entreprises helvétiques, l’impératif d’être sur un pied
d’égalité avec les entreprises européennes et le besoin de renforcer les exportations. A
l’opposé, les Verts et le parti socialiste ont brandi la menace du référendum. Lisa
Mazzone (verts, GE) a pointé du doigt les lacunes de l’accord en termes de durabilité et
de droits de l’homme, et a pris comme exemple, pour appuyer son argumentation, les
incendies qui ont ravagé la forêt amazonienne durant l’été 2019, et donc la politique du
gouvernement brésilien en la matière. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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A la suite du rapport sur le commerce de l'or produit en violation des droits humains,
le Conseil fédéral a préconisé un renforcement de la transparence, une
responsabilisation des chaînes d'approvisionnement, un encouragement d'un dialogue
multipartite et un renforcement de la coopération au développement. Ces quatre
mesures doivent permettre de soutenir une production d'or responsable au niveau
international. Le document «Position et plan d’action du Conseil fédéral concernant la
responsabilité des entreprises à l’égard de la société et de l’environnement» concrétise
ces mesures. Le débat a fait écho à l'initiative populaire sur les multinationales
responsables. 
Le postulat a été classé. 18

BERICHT
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En novembre 2018, le rapport du Conseil fédéral «Commerce de l'or et violation des
droits de l'homme» suite au postulat Recordon (15.3877) a mis en lumière le rôle
prépondérant de la Suisse dans le commerce international de l'or et les implications qui
en découlent en termes de droits de l'homme et de durabilité. Afin de renforcer les
engagements de la Suisse, et notamment de garantir les conditions sociales et
environnementales liées à l'extraction d'or dans les pays en développement, Manuel
Tornare (ps, GE) a déposé une motion qui souhaite confier à la Commission
consultative de la coopération internationale la charge de mettre en place un dialogue
multipartite pour la durabilité du commerce de l'or.  Le Conseil fédéral s'est prononcé
en faveur d'un rejet de la motion. Il a estimé que la coopération actuelle avec la
Commission consultative, qui s'est notamment penchée sur le rapport susmentionné
en janvier 2019, remplissait déjà les objectifs du parlementaire genevois. 
La motion a été reprise par Claudia Friedl (ps, SG), puis retirée en mars 2020. 19
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